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	Référence : SC-2009-0009

Affaire suivie par : Sébastien Cosnier

Sebastien.cosnier@developpement.durable.gouv.fr

Tél. 03 59 57 83 36 – Fax : 03 59 57 83 00

Objet : compte-rendu de l’interMISE du 22 janvier 2009


	Le directeur régional de l’environnement

A

Destinataires in fine


Présents :

DIREN : Armand Bellott, Sébastien Cosnier, Marie-Laure Fiegel, Simon Feutry, Elodie Salles

MISE 62 : SPE 62 (DDAF) : Bernard Mathon, Hélène Lemoine, ; CPEL 62 : Ludovic Bocquier; 

MISE 59 : SPE 59 (SN) : Olivier Prévost, Jean-Marc Valet, Catherine Thomas, Ludovic Bocquier (CPEL 59), Jean-Yves Gagneux (CPEL 62); ONEMA : Jean-Louis Marousé (SD 59) ; DRAF-DDAF : Didier Roussel

Excusés ou absents :

DRIRE : Laurence Cotinaut, Mathieu Riquart
MISE 59 : DSV : Bernard Lelore, Charles Grange, DDE : Denis Leroux, Sylvain Pommier 

MISE 62 : ONEMA  : Dominique Lecocq (SD 62) ; DDE 62 : Olivier Biélen, Nathalie Coint ; DDASS 62 :  Eric Bemben ; DSV 62 : Marie-Pierre Mathon

L’ordre du jour est joint au présent compte-rendu.

Les services des MISE du Nord et du Pas-de-calais se réunissaient pour la 1ère fois de l’année le 22 janvier dernier.

Retrouvez tous les documents de séance et post-réunion à l’adresse internet :

http://www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr/diren/pole_edd/article.php3?id_article=48
Matin - Actualités des MISE 
1. Programmation 2009

· Feuille de route des SDPE et des MISE

Armand Bellott présente le projet de feuille de route qui a été transmis aux services départementaux. Il annonce qu’elle devrait faire l’objet d’une traduction par la DIREN/DREAL  et les SDPE en feuille de route départementale dès qu’elle sera signée.

Il reprend point par point la feuille de route et exprime les premières orientations qui devraient constituer les feuilles de route dans le Nord-Pas-de-Calais dans le domaine de l’eau.

Il annonce que la DIREN projette de mettre en place une réflexion sur l’harmonisation des pratiques des polices de l’environnement en Nord-Pas-de-Calais. Les polices considérées seraient les polices de l’eau, des installations classées, des sites et des CITES et donc tous les services les mettant en œuvre. Un diagnostic spécifique aux contrôles PAC sera parallèlement effectué avec la DRAF.

Les différentes étapes de cette réflexion seront :

-une phase d’état des lieux des pratiques en 2009 

-une étude des possibilités de passerelles entre services

-la définition des modalités de pilotage commun des polices de l’environnement

Il précise que sont principalement visées les pratiques de contrôles dans un premier temps, les pratiques administratives étant déjà très encadrées réglementairement. En outre, une réflexion nationale sur l’harmonisation des polices de l’environnement est en cours au dire de Benjamin Grebot, de la DEB.

Bernard Mathon précise que M. Suisse de Ste Claire a demandé au dernier comité des directeurs que la DIREN exprime son point de vue sur le rôle et la place de la MISE dans les années qui viennent.

La feuille de route point par point :

· Point sur mise en œuvre SDAGE/Programme de mesures

Ce point fait l’objet de l’interMISE spécifique de l’après-midi et n’a donc pas été détaillé.

· Gestion durable des granulats

Les CPEL sont concernées, contrairement à ce qui avait été dit en réunion MISE technique de décembre 2008. La circulaire du 2/07/2008 (en annexe sur le site du PEDD) impose des études d’impacts sur l’extraction des sables et des granulats. Les CPEL mènent une action sur le sujet qui pourrait aboutir à une note de cadrage régionale.

· Continuité écologique

Les échéances pour les SDPE en 2009 consistent principalement en la mise en place d’une concertation départementale avec tous les acteurs impliqués dans ce dossier (maîtres d’ouvrages, financeurs, collectivités locales, services de l’État…)

· Stratégie marine

Pour le moment, aucun cadrage national n’a été produit sur  l’application de la directive européenne. Le recrutement d’un chargé de mission milieux marins ayant une qualification dans ce domaine sur un CDD de 3 ans est espérée pour mars 2009.

· Prévention des risques 

Un réseau régional devrait être mis en place et une implication des services sera requise en 2009. 

· Captages prioritaires

Suite à la demande de 2 postes au ministère qui devaient être affectés à chacun des services départementaux, seul un poste a été accepté qui sera finalement conservé en DREAL. Le rôle du chargé de mission, outre le pilotage des services sur cette thématique, sera un appui dans la mise en œuvre des actions menées par les services.

· Gestion de la rareté de la ressource

Le NPDC n’est pas très concerné par cette thématique étant donné qu’une seule ZRE est mise en place à l’actuel et que le futur SDAGE n’en identifie pas.

· ERU 

Continuer l’action menée par les services départementaux qui répond bien aux attentes.

Des chapitres seront ajoutés par la DIREN au niveau régional dans la feuille de route des services départementaux :

· Nitrates / pollutions diffuses d’origine agricole

Un réseau de mesures des reliquats début drainage (= azote avant lessivage) pourrait être mis en place en plus de l’observatoire des bonnes pratiques (proposition EPICE). La prochaine campagne de surveillance aura lieu en septembre 2009. Elle pourra aboutir à une révision des zones vulnérables l’année suivante. Une réflexion sur une harmonisation des réseau DCE et nitrate a été menée par l’AEAP et présentée en comité de bassin qui a validé les conclusions.

Jean-Marc Valet évoque sur le dernier CODERST du Nord durant lequel ont été proposées des mesures de suivi de la qualité du fonctionnement des drains, notamment en ce qui concerne les transferts de produits phytosanitaires, ce qui pourrait être un bon complément au programme de surveillance et de ne pas se limiter à l’azote.

Bernard Mathon souligne le coût important des analyses et des recherches de produits phytosanitaires du fait du gigantesque panel de molécules utilisées en agriculture. En outre, les tests concernent surtout les molécules mères et pas les molécules filles issues de leur dégradation alors même qu’elles sont tout aussi toxiques.

Jean-Marc Valet est d’accord mais précise que le principe a été acté par le CODERST.

· Identification des cours d’eau 

Le marché régional passé en ce début d’année aura des répercussions sur l’activité des services. 

· Barrages/digues

Des actions de recensement et de contrôles sont attendues des services sur 2009-2010. Une stratégie pourrait même être validée en comité d’actions régionales (CAR).

2. Budget et programme 2009

Crédits de fonctionnement

Armand Bellott annonce que toutes les demandes de crédits ont pu être obtenues pour 2009. Les demandes pour le fonctionnement des services de police de l’eau ont été acceptées en totalité. Les 100 k€ demandés pour le DPF ont été accordés ainsi que les crédits pour les réseaux de mesures de la DCE.

Jean-Marc Valet et Olivier Prévost signale un problème de vannage à Vieil-Escaut qui serait sur le DPF. Le SN va éclaircir si c’est à VNF de prendre en charge les travaux nécessaires ou si des crédits DPF devront être mobilisés.

La DIREN a demandé des crédits supplémentaires à hauteur de 30 k€ par SDPE afin d’apporter un appui en terme de contrôle, notamment pour le PAZV. Sur ces 30 k€, les SDPE peuvent donc faire des demandes à la DIREN en justifiant l’objet de la dépense. 

Vacations

Concernant les crédits de vacations, c’est le flou car ils ont été reçus sans répartition entre les 3 futures structures de la DREAL. En attendant d’y voir plus clair, les crédits urgents doivent être demandés par les services. Le SDPE du Nord souligne un gros problème pour l’instruction des dossiers en 2009. En effet, 75 % des techniciens du SDPE faisant de l’instruction sont partis en début d'année (3 techniciens).

Les services évoquent le problème de la sub-délégation des crédits qui prend souvent du temps.

· Rapport d’activité – Cascade 

Un tour rapide des instructions données par la DEB est fait en soulignant les champs nouveaux à remplir. L’échéance des remontées à la DIREN est le 13 février. Sébastien Cosnier prendra contact avec chaque SDPE pour discuter des contenus afin de rendre le remplissage homogène à la région et conforme aux attentes de la DEB.

3. Préparation de la réunion Parquet-Police de l’environnement

La réunion avec les parquets a été fixée le 1er avril 2009 à 14 h 30 à la DIREN.

Les projets de fiches de sensibilisation à destination des procureurs sont présentés en séance :

-une fiche sur la thématique ERU/assainissement collectif

-une fiche sur la thématique continuité écologique/barrages

-une fiche sur la thématique inondations

Une fiche sur la thématique "zones humides" sera réalisée par Jean-Marc Valet d’ici la réunion du 1er avril.

Les services font quelques remarques en séance :

-nécessité d’une approche réseaux + STEP (=agglomération d’assainissement)

-parler des problèmes d’eaux claires parasites, montrer l’intérêt de ne pas accepter de nouveaux apports

-mise en page à travailler pour plus de clarté et une homogénéité des fiches

-directive inondation doit être expliquée dans ses grands principes

-PPR submersion marine à inclure

-partie administrative à rajouter dans les sanctions

Sébastien Cosnier renverra les projets de fiches par e-mail afin que les services puissent faire d’autres remarques avant la réunion (date de remontée fixée au 15/02).

Concernant la réunion, une proposition sera faite aux procureurs d’ organiser pour eux une journée (2 demi-journées) thématique sur le terrain (a priori ZH ou assainissement). Une information pourra également être faite sur la journée de contrôles coordonnés qui sera organisée.

4. Cartographie des cours d’eau 

Sébastien Cosnier annonce que le marché régional a été signé début janvier et qu’il s’étalera sur l’année 2009. Il remet aux participants un planning prévisionnel et consulte les services sur les dates des différentes étapes du marché. Il est convenu de ne pas faire de réunion au-delà du 15 juillet (vacances de beaucoup d’agents ensuite). La partie wateringues ne coïncide pas avec les dates de la fiche de mission wateringues, il est nécessaire de mieux articuler les deux.

Pierre Moroy (SDPE 80) souhaite que les services soient associés pour le bassin versant de l’Authie.

Bernard Mathon souligne l’importance de communiquer sur les différences entre les cartes cours d’eau BCAE et les cartes qui seront réalisées après exécution du marché "cours d’eau police de l’eau".

Sébastien Cosnier explique qu’il est prévu un travail d’abord en interne aux services de l’État. A l’issue du marché, des sorties "terrain" permettront de compléter les cartes. Une consultation des autres institutions sera prévue ensuite (CLE des SAGE, conseil généraux, conseil régional, collectivités, à définir). Pour les SAGE, lorsqu’il n’y a pas de CLE, des réunions informelles regroupant les acteurs du territoire remplaceraient les rencontre avec les CLE.

Ludovic Bocquier évoque le cas des cours d’eau côtiers qui peut parfois poser problème. En effet, au-delà de la limite de salure des eaux (LTM), on n’arrive pas tout le temps à savoir comment appliquer la nomenclature eau (notamment sur les zones d’estran). 

5. Pollutions agricoles 

· Programme d’action en zones vulnérables

Armand Bellott présente le planning prévisionnel de 2009 sur cette thématique et souhaite évoquer les points qui ne sont pas encore stabilisés.

Pour préparer les projets d’arrêté, trois réunions SDPE-Chambres d’agriculture ont eu lieu, dont deux sans élus des chambres. Globalement, elles se sont bien passées et se sont révélées constructives. La profession trouve qu’il y a de la concertation.

Le 2 février, les élus des chambres se réunissent lors de la commission environnement de la chambre régionale. Ils rendront leur avis et pourront exprimer leur accord/désaccord sur le projet d’arrêté et son contenu. Ils se sont engagés à formaliser leur marge de progression sur les points sur lesquels ils seraient en désaccord. 

Les points les plus sensibles restent :

-la définition des CIPAN, la fertilisation avant-pendant CIPAN et la destruction des CIPAN

-la définition des sols argileux 

Un comité de suivi se réunira annuellement afin d’évaluer la pertinence de la mesure. Il pourra ensuite y avoir des arrêtés modificatifs lorsqu’une mesure semble inadaptée et qu’une contre-proposition argumentée est formalisée. Ceci permettra de maintenir les indicateurs de suivi.

Armand BELLOTT rappelle que le préfet coordonnateur de bassin avait demandé à la DRAF d’examiner la partie diagnostic du rapport d’évaluation environnementale afin de la valider ou modifier si besoin. Des remarques ont été faites mais aucune validation du DRAF. Cette validation est urgente.

La DIREN se  renseignera sur les obligations de consulter les pays voisins ainsi que sur les modalités de consultation du publique.

· Captages prioritaires 

Michel Pascal à rencontré Judith Jiguet et a évoqué ce sujet. Elle lui a fait comprendre que pour le Nord-Pas-de-Calais, il faudrait arriver à 6 captages par département. Il l’a prévenu que la réponse ne lui arriverait qu’au mois de février mais le MEEDDAT veut communiquer sur le sujet en février. 

Clément Bassy (DRASS) doit fournir un tableau où figurent les 52 captages identifiés en réponse à la circulaire. On pourra identifier 3 captages supplémentaires à partir de cette liste. Les DDAS ont été associées mais remettent en question les choix et souhaitent qu’on s’oriente plus vers les collectivités qui s’engagent.

Armand Bellott souhaite que les services départementaux remontent d’ici fin janvier leurs critères de choix des 3 captages supplémentaires (contamination phyto, démarche volontaire…).

6. Points divers et suites données à la dernière interMISE

· SAGE

Armand Bellott présente un document qui avait été réalisé pour définir le rôle de chaque administration dans la procédure SAGE. Il a été mis à jour en fonction de la nouvelle répartition des tâches entre la DIREN et les SDPE. Ce document pourrait être présenté aux SAGE par les SDPE qui identifieront un référent SAGE dans leur service.

12 révisions de CLE sont en cours et plusieurs révision de périmètres également. La DIREN finit ce travail et le suivi des CLE sera ensuite assuré par les SDPE. Pour les SAGE en fin de procédure (Scarpe aval, Lys et Delta de l’Aa) la DIREN conduira la procédure jusqu’à l’arrêté d’approbation.

Les SDPE trouvent l’activité "suivi des SAGE" très lourde, notamment en terme de participation aux groupes de travail.

· Carte des débits d’étiage

Sébastien Cosnier présente le travail fait par la cellule prévision des crues sur la problématique de connaissance des étiages du Nord-Pas-de-Calais. Les SDPE souhaiteraient une plaquette de présentation des données, précisant leur fiabilité selon les points. L’idéal serait une mise en ligne sur internet pour que les données puissent être accessibles aux bureaux d’études. Sébastien Cosnier rencontrera la cellule prévision des crues pour en parler et définir les modalités de diffusion.

· Site internet police de l’eau

Sébastien Cosnier présente les projets de pages internet régionales consacrées à la police de l’eau et aux MISE qui seraient mises en ligne sur le site de la DIREN. Les services peuvent réagir sur ces documents avant le 9 mars.

· Zones humides/compilation des données par la DIREN

Simon Feutry présente le travail mené actuellement par la délégation de bassin de la DIREN. Il consiste à compiler les données SIG. Il précise que, pour le moment, l’idée n’est pas de délimiter mais de compiler les connaissances existantes et de les mettre à disposition des services. La note relative est jointe en annexe sur le site du PEDD.

Il est souhaitable d'expliquer aux CLE des SAGE ce que les services de l'État pensent de leurs identifications des zones humides sur leurs territoire au regard des textes nationaux afin qu’ils engagent éventuellement une révision de leurs zonages pour les rendre plus cohérents et plus opérationnels.

Après-midi thématique 
Mise en œuvre du SDAGE et du programme de mesure, présentation des outils mis à la disposition des SDPE et pistes de réflexion pour la traduction des documents de planification dans la programmation de l’activité des services.

Documents de séances disponibles à l’adresse :

http://www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr/diren/pole_edd/article.php3?id_article=47 

Login : pole_edd 

mot de passe : pole_edd

L’outil de consultation  est mis à disposition sur le site du pôle EDD à la même adresse pour réaction d’ici le 15 mars prochain.
Elodie Salles présente un diaporama sur le SDAGE et le programme de mesures, notamment sur l’additif de décembre 2008 qui ajoute des masses d’eau à objectif 2015 (suite Grenelle) et sur le calendrier en 2009. Fin 2009, les deux documents seront signés par le préfet coordonnateur de bassin et la mise en œuvre commencera immédiatement. Les services doivent donc bien assimiler les actions sur lesquelles ils sont pilotes ou devront avoir une action de fond.

Elle présente ensuite les pistes possibles entrevues par  le secrétariat technique de bassin (DIREN + agence de l’eau Artois-Picardie) pour aider les MISE à préparer à programmer  la mise en œuvre dans leurs plans d’action.

Les services devront en effet présenter fin 2009 un plan d’action pluri-annuel qui sera une déclinaison du SDAGE et du PDM sur les 3 années à venir. Les mesures de base sont à appliquer en priorité mais on pense d’ores et déjà qu’elles ne seront pas suffisantes pour permettre l’atteinte du bon état écologique en 2015.

Les mesures complémentaires, telles qu’elles sont rédigées dans le projet de programme de mesures visent par exemple certaines agglomérations sans les citer. données détaillées des mesures qui vont être fournies aux MISE leur permettront d’identifier nominativement les agglomérations ou les pétitionnaires pressentis pour appliquer ces mesures. Néanmoins, il est souligné qu’une mesure complémentaires peut s’appliquer à une autre agglomération du même bassin versant si le SDPE considère qu’il aura plus de marge de manœuvre avec certaines collectivités. Rien n’est figé, il s’agit d’une trame de fond et les services doivent évaluer les actions les plus efficaces et réalistes à mettre en œuvre pour l’atteinte du bon état.

Une liste des critères de priorisation des actions est proposée dans le diaporama. Là encore, les services sont libres de mettre en priorité les actions qu’ils pensent indispensables et prioritaires et les critères proposés ne sont que des pistes. L’important semble être de mettre la priorité sur :

-les masses d’eau à objectif 2015 dont l’état actuel est proche du bon état (de classe 2 ou 3 (grille de 1971), état  écologique DCE moyen ou médiocre). Des contrôles ciblés sur les agglomérations d’assainissement et les ICPE peuvent améliorer la situation. L’instruction des renouvellements des rejets doit également être un moyen de faire progresser les exigences de qualité vis-à-vis du milieu ;

-la non dégradation des masses d’eau considérées actuellement comme en bon état ;

-les masses d’eau à objectif 2021 qui doivent également être passée en revue pour mettre en priorité les actions longues à mettre en œuvre par les SDPE et les actions structurantes qui permettront d’atteindre le bon état.

Ce qui semble également important est la mobilisation des SDPE sur le terrain au niveau des élus, notamment à travers les SAGE pour pouvoir les encourager à prendre des maîtrise d’ouvrage (entretien des cours d’eau, hydromorphologie) mais aussi à mettre en conformité l’assainissement non collectif dans leurs collectivités.

Concernant le programme de surveillance, quelques services des MISE sont impliqués. Le bilan intermédiaire aura lieu en 2012 alors que le premier vrai bilan sur l’atteinte des objectifs du SDAGE sera effectué en 2015.

Une présentation est ensuite faite de l’outil de consultation des données détailles du programme de mesure élaboré par la DIREN. Cet outil tourne sous calc d’openoffice. Il regroupe l’ensemble des mesures de base et complémentaires et contient des macros permettant d’extraire facilement les mesures via des critères thématiques ou géographiques.

Globalement les services sont satisfaits de pouvoir disposer d’une base de données de ce type et souhaitent l’avoir à leur disposition rapidement. Ils demandent de pouvoir se prononcer sur l’outil après l’avoir expérimenté. 

D’ici la fin de l’année un outil de suivi national de la mise en œuvre des programmes de mesures devrait voir le jour , en cohérence avec les outils de chaque bassin. L’outil de suivi constitue le préalable à la construction de l’outil de suivi. Le pilotage de l’élaboration de l’outil de suivi du programme de mesures est assuré par le STB.Pour le moment, l’objectif est que les MISE puissent s’approprier les mesures du programme de mesures et commencer à planifier leur mise en œuvre sur plusieurs années. 

Pour information, le projet de doctrine sur les rejets en lien avec l’atteinte du bon état est remis en séance. C’est un document de travail appelé à évoluer. Les services sont invités à participer et à faire leurs remarques sur ce document en vue du prochain groupe de travail qui se tiendra le 20 février à la DIREN à 9 h.
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